
  
 
 
 
 
 
 
La Ville de Nicolet adopte sa politique environnementale 
 
Lors de la séance régulière tenue le 12 mai 2008, les membres du conseil municipal de Nicolet 
ont adopté une nouvelle politique environnementale. C’est dans un esprit de conservation de la 
qualité de vie que la Ville a adopté cette politique qui cherche à canaliser les efforts de tous pour 
l’entretien, la protection et le développement du cadre naturel de la ville de Nicolet. 
 
La politique fournira un cadre de référence pour les décisions municipales et contribuera à 
générer une mobilisation de tous les secteurs en augmentant la sensibilisation et la diffusion de 
l’information. 
 
Cette politique est le résultat d’un long travail entrepris il y a plus d’un an par les membres du 
comité Nature à l’œil. On peut consulter la version abrégée de la politique sur le site de la Ville 
de Nicolet. 


